
DISCOURS D’OUVERTURE DE LA FORMATION A LA DGMP 

 

Monsieur le Directeur Général des Marchés Publics, 

Monsieur Brou Yao, Directeur de la Formation et de la 

Communication à la Direction Générale des Marchés Publics,  

Mesdames et Messieurs de la Direction Générale des Marchés 

Publics,  

Mesdames et Messieurs les Inspecteurs et Auditeurs de l’IGF, 

Je voudrais d’entrée, exprimer les remerciements de Monsieur 

l’Inspecteur Général des Finances, empêché, et de  l’ensemble du 

personnel de  l’Inspection Générale des Finances à l’endroit du 

Directeur Général des Marchés Publics qui, avec une diligence 

appréciable, a accueilli favorablement notre requête relative à la 

présente formation. 

Notre gratitude est d’autant plus forte qu’il s’agit de la première 

formation dont l’IGF bénéficie de la part de la DGMP, dans le cadre 

du renforcement des agents de notre institution. 

Mesdames et Messieurs,  

Les travaux qui débuteront tout à l’heure, s’inscrivent dans la 

matérialisation du mandat de l’IGF, principalement dédié à la bonne 

gouvernance.  

Le rôle singulier qui est le nôtre dans le cadre du contrôle 

administratif, requiert une mise à niveau permanente au gré de 

l’évolution des textes et des méthodes de travail. 

En effet, nous ne pouvons, dans le cadre de nos travaux d’audit, 

faire des constats, ou formuler des recommandations, sur la base de 

textes qui n’ont plus cours, ou pire, qui ignorent l’avènement de 

nouvelles dispositions légales et règlementaires. 



C’est la raison pour laquelle nous serons particulièrement 

attentifs aux exposés relatifs aux innovations induites par les 7 

décrets d’application du Code des Marchés Publics. 

De même, nous ne pouvons faire l’économie de l’expertise 

acquise par d’autres structures, dans la lutte contre les anomalies 

dans la chaîne des marchés publics. 

Cette problématique est également prise en compte dans le 

programme de formation qui prévoit l’examen des mode et 

procédure de passation des marchés publics ainsi que les éléments 

de validité d’un marché public. 

Ceci explique l’alternance d’exposés théoriques et l’examen de 

cas pratiques durant ces deux journées, donnant ainsi à cette 

formation une forte orientation pratique. 

Mes chers collègues inspecteurs, inspecteurs vérificateurs 

Je vous invite à saisir cette opportunité pour vous enrichir les 

uns les autres de vos expériences respectives par une participation 

active et je sais pouvoir compter sur votre assiduité aux différentes 

séances, afin qu’au terme de cette formation, le Code des Marchés 

Publics et ses textes d’application soient mieux maîtrisés par tout un 

chacun. 

Je réitère la gratitude de la grande famille de l’IGF aux 

organisateurs plus spécifiquement au Directeur Général des Marchés 

Publics pour leur disponibilité et leur accueil. 

 Je reste persuadé que cette session n’est pas la dernière, tant 

nous avons à œuvrer ensemble  pour faire  progresser la bonne 

gouvernance dans notre pays. 

Excellente et fructueuse formation à toutes et à tous. 

Je vous remercie. 


